
République Française 

Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 24 septembre 2018 

~~~~~~ 

MISE EN PLACE DU RIFSEEP ADDITIF 

COMPLÉMENT AUX DÉLIBÉRATIONS DES 21 NOVEMBRE 2016 ET 23 OCTOBRE 2017. 
  

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, lundi 24 

septembre 2018 à 18h00 à la Salle du Conseil Communautaire, sous la présidence de M. Louis VILLARET, 

Président de la communauté de communes. 

  

Etaient présents ou 

représentés : 

M. Philippe SALASC, M. Georges PIERRUGUES, M. Michel SAINTPIERRE, M. René GOMEZ, Monsieur Claude 

CARCELLER, Mme Marie-Agnès VAILHE-SIBERTIN-BLANC, M. Louis VILLARET, Mme Martine BONNET, M. 

Jean-Pierre PECHIN, M. Jean-Pierre GABAUDAN, Mme Agnès CONSTANT, Monsieur Jean-Pierre BERTOLINI, 

Madame Isabelle ALIAGA, Mme Josette CUTANDA, Madame Véronique NEIL, Monsieur Jean-Claude CROS, 

Monsieur Christian VILOING, Monsieur Yannick VERNIERES, Madame Marie-Hélène SANCHEZ, Monsieur Olivier 

SERVEL, Monsieur Jean-François SOTO, Monsieur Marcel CHRISTOL, M. Pascal DELIEUZE, Madame Annie 

LEROY, Monsieur José MARTINEZ, M. Bernard GOUZIN -M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel 

REQUIRAND, M. Daniel JAUDON suppléant de M. Jacky GALABRUN, Monsieur Yves KOSKAS suppléant de 

Monsieur Stéphane SIMON  

Procurations : Madame Roxane MARC Ã  M. Jean-Pierre GABAUDAN, Monsieur Jean-Luc DARMANIN Ã  Mme Agnès 

CONSTANT, Madame Béatrice FERNANDO Ã  Monsieur José MARTINEZ, Madame Amélie MATEO 

Ã  Monsieur Jean-François SOTO, Mme Nicole MORERE Ã  M. Philippe SALASC, Monsieur Henry MARTINEZ 

Ã  M. Jean-Pierre PECHIN 

Excusés : M. Gérard CABELLO, Mme Florence QUINONERO, Mme Maria MENDES CHARLIER, Madame Marie-Françoise 

NACHEZ, Monsieur René GARRO, Monsieur David CABLAT 

  

Absents : M. Maurice DEJEAN, Monsieur Grégory BRO, Monsieur Jean-Luc BESSODES, M. Philippe MACHETEL, Monsieur 

Jean-André AGOSTINI 

Quorum :  24 Présents : 29 Votants : 35 Pour 35   
Contre 0 

Abstention 0 

  

Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses 

articles L 5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, en particulier son 

article 20 ; 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale et notamment les articles 87 et 88 ; 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi 

du 26 janvier 1984, notamment ses articles 1 et 2 ;  

VU le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 

agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés ; 

VU le décret n°2014-513 modifié du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique de 

l’Etat ; 

VU le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 

fonctionnaires territoriaux ; 

VU la circulaire NOR RDFF1427139 C du 05 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnelle ; 

VU la circulaire ministérielle du 3 avril 2017 concernant la mise en place du RIFSEEP ; 

VU les arrêtés ministériels, en particulier l’arrêté du 14 mai 2018, pris pour l’application du décret 

n°2014-513 fixant les plafonds des indemnités pouvant être versées ; 

VU l’avis du comité technique en date du 16 novembre 2016 relatif à la mise en place des critères 

professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de l’application 

du RIFSEEP aux agents de la Communauté de communes vallée de l’Hérault ; 

VU la délibération n°1375 du Conseil communautaire en date du 21 novembre 2016 relative à l’instauration 

du RIFSEEP ; 

VU la délibération n°1539 du Conseil communautaire en date du 23 octobre 2017 complétant la 

délibération n°1375 susvisée. 

  



 

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’appliquer le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 

Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), ceci dans le respect du principe 

de parité entre la fonction publique d’Etat et la fonction publique territoriale ; 

CONSIDERANT qu’il est ainsi proposé de compléter la délibération n°1539 du 23 octobre 2017 en 

son article 1 ainsi qu’il suit : 

« Article 1 : les bénéficiaires 

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels 

de droit public exerçant les fonctions du cadre d’emplois concerné. 

Le RIFSEEP est applicable aux cadres d'emplois suivants : 

- attachés territoriaux ; 

- rédacteurs territoriaux ; 

- adjoints administratifs territoriaux ; 

- agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles ; 

- éducateurs territoriaux des APS ; 

- animateurs territoriaux ; 

- adjoints d’animation territoriaux ; 

- techniciens territoriaux ; 

- agents de maîtrise ; 

- adjoints techniques ; 

- conservateurs territoriaux de bibliothèques ; 

- attachés territoriaux de conservation du patrimoine ; 

- bibliothécaires territoriaux ; 

- assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques.» 

CONSIDERANT que les articles 2 à 6 ne subissent pour leur part aucune modification, 

  
Le Conseil communautaire de la communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

  

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- de compléter la délibération n°1375 du 21 novembre 2016, elle-même complétée par la 

délibération n°1539 du 23 octobre 2017 instaurant un régime indemnitaire tenant compte des 

Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), par l'ajout des 

conservateurs territoriaux de bibliothèques, attachés territoriaux de conservation du patrimoine, 

bibliothécaires territoriaux et assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des 

bibliothèques dans la liste des bénéficiaires du RIFSEEP, 

- d’autoriser le Président à fixer par arrêté individuel le montant de l’IFSE versée aux agents 

concernés dans le respect des dispositions énoncées ci-dessus, 
- de prévoir et d’inscrire les crédits correspondants au budget. 
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